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Postulat - 25_POS_37 - Florence Bettschart-Narbel et consorts - Pour un Etat 
exemplaire dans le respect des délais

Texte déposé :

Dans un État de droit, l’équilibre entre les obligations imposées aux citoyens et celles que l’État 
s’impose lui-même est essentiel pour garantir la confiance dans les institutions. Or, de nombreux 
retours de terrain font état de délais excessivement longs dans le traitement des procédures 
administratives par l’État de Vaud : réponses à des demandes, octroi d’autorisations, décisions 
administratives, etc.

 

Ces délais, qui se comptent parfois en mois, voire en années, contrastent fortement avec les délais 
souvent très courts imposés aux citoyens ou aux entreprises pour répondre, déposer une demande ou 
faire recours. Cette asymétrie crée un sentiment d’injustice et nuit à l’efficacité de notre économie. 
Les coûts économiques liés à ces lenteurs sont réels : incertitude juridique, retards dans les 
investissements, blocages pour les projets qu'ils soient immobiliers, commerciaux ou agricoles.

 

Quelques constats peuvent être faits en lien avec ces retards de l’administration :

 La lenteur administrative mine la compétitivité économique du canton et pénalise aussi bien 
les particuliers que les entreprises.

 Le droit fédéral et cantonal impose des délais stricts aux citoyens, alors que les 
administrations n’ont souvent que des délais indicatifs, sans conséquences en cas de 
dépassement.

 L’accumulation de retards et le manque de transparence dans les calendriers de traitement 
provoquent une perte de confiance envers les institutions.

Le respect des délais découle d’exigences démocratique et économique. L’État doit être exemplaire et 
faire preuve de la même rigueur que celle qu’il exige de ses administrés. 

 

Par ce postulat, nous demandons au Conseil d’Etat d'établir un rapport qui permet: 

 De faire un état des lieux chiffré des délais moyens de traitement par département et type de 
procédure, avec une mise en transparence de ces données.
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 D’identifier les goulets d’étranglement principaux, en particulier ceux ayant un impact direct 
sur l’activité économique ou sur la sécurité juridique des citoyens.

 De proposer des mesures concrètes pour améliorer la célérité administrative, telles que:
- l’instauration de délais maximaux contraignants pour certaines décisions ;
- la simplification de procédures trop complexes ou trop longues ;
- l’amélioration des outils numériques de traitement des dossiers ;
- des mécanismes d’alerte ou de responsabilité interne en cas de retards injustifiés.

 De réfléchir à la possibilité d’introduire un droit de réclamation en cas de délais excessifs.

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alexandre Berthoud (PLR)
2. Anne-Lise Rime (PLR)
3. Aurélien Clerc (PLR)
4. Bernard Nicod (PLR)
5. Carole Dubois (PLR)
6. Carole Schelker (PLR)
7. Cédric Echenard (SOC)
8. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
9. Denis Dumartheray (UDC)
10. François Cardinaux (PLR)
11. Georges Zünd (PLR)
12. Gérard Mojon (PLR)
13. Graziella Schaller (V'L)
14. Grégory Bovay (PLR)
15. Guy Gaudard (PLR)
16. Jean-Claude Favre (V'L)
17. Jean-Daniel Carrard (PLR)
18. Jean-François Cachin (PLR)
19. Jean-Luc Bezençon (PLR)
20. Jean-Marc Udriot (PLR)
21. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
22. Jerome De Benedictis (V'L)
23. John Desmeules (PLR)
24. Josephine Byrne Garelli (PLR)
25. Laurence Bassin (PLR)
26. Laurence Cretegny (PLR)
27. Loïc Bardet (PLR)
28. Marc Morandi (PLR)
29. Marion Wahlen (PLR)
30. Mathieu Balsiger (PLR)
31. Michael Wyssa (PLR)
32. Monique Hofstetter (PLR)
33. Nicolas Bolay (UDC)
34. Nicolas Suter (PLR)
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35. Nicole Rapin (PLR)
36. Olivier Agassis (UDC)
37. Olivier Petermann (PLR)
38. Oscar Cherbuin (V'L)
39. Philippe Germain (PLR)
40. Pierre-Alain Favrod (UDC)
41. Pierre-André Romanens (PLR)
42. Regula Zellweger (PLR)
43. Sergei Aschwanden (PLR)
44. Thanh-My Tran-Nhu (SOC)
45. Thierry Schneiter (PLR)
46. Valentin Christe (UDC)


